Monsieur le député






1er novembre 06

Monsieur VIDALIES

Cher Camarade

Je viens vous informer des dernières évolutions du dossier qui m’a conduit à vous interpeller.

A la suite de notre entrevue dans votre bureau de l’Assemblée Nationale, je croyais que nous avions au pire gagner un peu de temps au mieux que le dossier ferait l’objet d’une nouvelle négociation.

Telle ne fut pas le cas puisque suivant l’analyse du député OLLIER le Gouvernement proposait d’inscrire le texte dans le cadre de la Loi de Finance 2007, entre autre au motif que le texte devait conduire, par des décrets, à une augmentation du taux de la vacation.

Contre toutes attentes il était convoqué un nouveau Conseil Supérieur de la Prud’Homie pour le 13 octobre 2006. 

En effet, le texte qui devait être proposé dans la Loi de Participation et d’actionnariat Salarial avait, même si l’on peut s’interroger sur le formalisme de la consultation, été « adopté » lors de la réunion du 5 mai.

Depuis que nous savons qu’un amendement, que vous trouverez  en pièces jointes, visant à intégration d’un article supplémentaire à la Loi de Finance, a été proposé, nous n’avons de cesse de visiter le site Internet de l’Assemblée Nationale afin de connaître la date la plus précise possible de présentation à votre avis de ce texte.

A ce jour, le 1er novembre 2006, toujours rien.

Le texte pourrait être présenté, selon nous, soit dans le cadre du sujet « Travail et emploi » qui doit être abordé le 9 novembre au matin, soit le 16 novembre dans le cadre des crédits d’une mission ayant fait l’objet d’un examen en commission des finances élargie au sujet de la « Justice », en dernier lieu le 17 et ou  20 novembre pour les articles non rattachés.

Nous ne possédons aucune information précise à ce sujet. 

Par ailleurs, par courrier du 20 octobre, le CSP a de nouveau contacté ses membres.

A cette occasion il est communiqué, un texte qui pourrait être considéré comme étant le texte consolidé à la suite de la réunion du 5 mai.

Mais Monsieur COMBREXELLES déclare, à propos d’une future circulaire que :

« Le Ministère de la Justice et le Ministère du Travail souhaiteraient connaître les problématiques qui, selon votre organisation, pourraient figurer dans celle-ci. »

Cette attente est, pour le moins, étonnante, puisque aussi bien nos représentants que certains membres de Conseil n’ont eu de cesse de faire valoir bons nombres de remarques :

· visant à souligner l’inadéquation entre le projet et les réalités locales des différents Conseils, 

· visant les limites de temps de rédaction, ne pouvant conduire qu’à une remise en cause de la justice prud’homale, et ne pouvant conduire qu’à une forfaitisation de l’activité.

La solution retenue, par les Ministères de tutelles, consisterait donc à mettre en place une circulaire afin de régler les problèmes, qu’ils n’entendent pas reconnaître dans la rédaction des décrets en conseil d’Etat ou décrets simples, problèmes qui sont pointés depuis près d’une année maintenant.

Il me semble utile de vous informer, ou confirmer si vous êtes déjà en possession de l’information que le conflit qui existe sur le ressort de la Cour d’Appel de Colmar ne porte que sur l’interprétation divergente qui est faite d’une circulaire entre des élus et le Premier Président de ladite Cour.

Dès lors je ne crois pas à une solution qui n’aurait que pour conséquences que d’entretenir le conflit par différentes interprétations.

Une circulaire qui en tout état de cause n’a pas valeur de droit.

Il apparaît dès lors très clairement que les « gens » du Ministère de la Justice se referment sur leurs certitudes, et ne veulent rien entendre, lors de notre très courte entrevue avec le Président du CSP j’avais fait état du sentiment de mépris qui habitait les élus, cette façon de procéder en est la confirmation.

Je vous fais parvenir copie des textes, décrets en Conseil d’Etat et Décrets simples qui pourraient être promulgués dès que la Loi de Finance sera applicable.    

Je vous assure de notre profonde gratitude et vous prie de croire en nos très respectueux sentiments.











Gilles SOETEMONDT

PJ : L’argumentaire que nous avons réalisé et qui devait vous être communiqué par Internet, 


Le texte de l’amendement proposé à intégration dans la Loi de finance. 









Paris le lundi 16 octobre 2006



Chers amis,


Par la présente je fais suite à la demande de Jean-marc, j’espère être assez précis, même si du coût je suis long.

La situation actuelle

Elle n’est pas tenable, car  il n’y a qu’une notion de séance, or dans « séance » il n’y a pas de précision utile pour éviter les quelques dérives signalées.

(1)

Il était nécessaire de lister les activités qui pouvaient générer « prise en charge » au titre des vacations, soit maintient du salaire pour les salariés soit paiement des vacations pour les élus employeurs, et les salariés retraités ou involontairement privés de leur emploi.

C’est chose faite par l’intermédiaire de l’article 2 du projet de décret, qui est matérialisé par un futur article R.514-1, lui-même précisant l’article L.514-1 du Code du Travail.

Pour autant il manque, à nos yeux, au moins deux activités essentielles :

· la relecture et la signature des jugements,

· Le temps de préparation de l’audience de départage, qui a souvent lieu plusieurs mois après l’audience d’origine.

L’absence de textes qui limite le droit à vacation, ou les interprétations qui sont faites de ces textes conduisent à des traitements différenciés selon les chefs de Cour d’Appel qui ont la responsabilité budgétaire des dépenses des Conseils. 

Dans le rapport du Procureur DESCLAUX il est fait des constats et des préconisations. Certaines sont reprises, d’autres pas, notamment sur le temps de travail accordé par activité juridictionnelle.

Sur la question du système déclaratif :

Il en est proposé le maintient, avec la mise en place d’une « fiche individuelle du conseiller » à remplir par le conseiller à tous les stades de l’activité prud’homale, faisant passer le système déclaratif simple à « un système déclaratif plus encadré ».

Sur la question des deux systèmes d’indemnisation :

Il est préconisé le maintient du double système « Vacations et maintient de salaire ».

Pour le maintient du salaire il est proposé une réduction du délai accordé aux entreprises pour obtenir le remboursement des sommes avancées, 4 ans à 1 an.

Il est aussi proposé une revalorisation de la vacation, aujourd’hui il est envisagé plus 15%, sachant que la dernière augmentation remonte à 1993.

Sur les frais de déplacement remboursables :

Il est préconisé un bornage des distances indemnisables, (vide juridique), il n’y a actuellement aucune limitation. Il est proposé la solution suivante :

« Déplacements indemnisables des conseillers prud’hommes ne puissent couvrir une distance entre le siège du conseil de prud’hommes et leur domicile ou le lieu de travail habituel excédant celle de la commune la plus éloignée du ressort du ou des conseils de prud'hommes limitrophes ».

Sur les activités indemnisables.

Selon DESCLAUX il faut mettre un terme aux interprétations de la notion légale de « séance ». Les activités prud’homales ouvrant droit à vacation doivent être officiellement reconnues par la loi et le règlement. Il faut lister les activités juridictionnelles et celles qui sont plus organisationnelles.

Sur les activités indemnisables dans le cadre d’un plafonnement :

Toutes les activités, qui ne sont établies que sur seule et unique déclaration de l’élu, doivent être encadrées. C’est le cas pour ce qui du temps de préparation des audiences, de la rédaction et la motivation des décisions.

Sur la répartition des rôles « présidence et greffier en chef » :

Il est précisé que les textes devraient être clarifiés.

Vous l’aurez compris les textes proposés ne sont pas tous inacceptables, même s’ils sont peu nombreux à être acceptés. 

Parmi les textes qui ne peuvent être maintenu, il y a :

A/ La limitation du temps de travail pour la préparation des audiences, que ce soit de référé, ou de jugement. 

B/ La limitation du temps qui peut être consacré à la rédaction des jugements ou ordonnance de référé.

C/ Les modalités d’autorisation de dépassements des temps impartis à la rédaction des jugements ou ordonnance de référé.

D/ Les modalités de répartition des temps de travail alloué dans le cadre de la préparation du délibéré.  

Parmi les arguments que l’on peut avancer :

A/ 

Il n’est pas pris en compte les différences qui peuvent exister entre les différents Conseils :

Exemple Paris gère 21 000 dossiers par soit 10% des litiges français.

Toujours à Paris nous assurons par section :

	Sections
	2004
	2005

	
	Conciliation
	Jugement
	Conciliation
	Jugement

	Commerce
	415
	614
	411
	611

	Industrie
	129
	276
	164
	239

	Act Diverses
	288
	631
	282
	601

	Encadrement
	388
	651
	266
	702

	Agriculture
	4
	5
	3
	5

	TOTAL 
	1224
	2177
	1126
	2158


Une audience de référé à Paris compte entre 40 et 50 affaires 3 fois par semaine, à l’appel des causes, (début de l’audience), à Fontainebleau il y a 4 à 6 affaires par audience une fois par semaine.

Pour cette activité, il est prévu que les 2 conseils bénéficient du même temps de travail, 30 minutes, pour « la préparation de l’audience ».

Donc entre 6 et 8 minutes par dossier à Fontainebleau,

Et 45 à 36 secondes par dossier pour Paris.

Cette préparation consiste à :

· vérifier que la procédure de convocation a été respectée, qu’il n’y a pas d’autres problèmes de procédure

· qu’il n’y a pas de difficulté lié à la convocation, 

· Qu’il n’y a pas de demandes, ou informations particulières.

Mais aussi pour savoir ce qui va nous être demandé.

Le même problème se pose pour les audiences de fond, (bureau de jugement), il y a d’importantes différences entre les différents conseils, de 4 à 15 affaires par audience, pour un temps de préparation unique d’1 heure.

B/ 

Autre (grosse) difficulté majeur :

Le temps accordé à la rédaction du jugement de fond, et des ordonnances de référé.

Une heure pour les ordonnances de référé, 3 pour un jugement de fond.

Le temps annoncé de « 3 heures en moyenne par dossier », est établit sur la totalité des affaires « gérées » par les Conseils. Même s’il est reconnu que deux tiers des affaires sont rédigées en 3 heures, il est aussi admis que le dernier dépasse largement les 3 heures annoncées.

Cette moyenne est faussée dans la mesure ou elle intègre la totalité des décisions prisent, dont des décisions qui soient n’appellent pas de difficultés particulières, soient sont « pré-rédigées » par le Greffe.

Si je prends la même base de calcul, sur Paris, un dossier est géré en 5 heures en moyenne.

Dans les faits aujourd’hui le temps de travail n’est pas limité. Il appartient  au Président d’audience de déclarer le temps qu’il passe à l’acte de rédaction, ( auto-déclaration).

Sauf à considérer que le conseiller Ph est avant tout malhonnête, il n’y pas de raison que l’on encadre ou limite son temps de travail.

Le magistrat professionnel, même dans l’ère de la productivité n’est pas soumis à ce type d’obligation. Leur temps de travail n’est soumis à priori à aucune limitation. De plus leur formation est plus pointue que la notre, nous ne disposons que de 36 jours de formation sur les 5 années de notre mandat.  

Un boulanger ne saurait faire du pain qu’avec du blé, il a besoin de farine et de travailler la matière avant d’enfourner. 

Il nous est aussi nécessaire d’avoir un temps utile de travail, qui ne se mesure, ni  se pèse avant l'acte lui-même.

Il ne faut pas oublier les spécificités de la prud’homie, à savoir l’oralité des débats.

Nous sommes encore un des rares juges que le justiciables peut «  presque «  toucher.

Nous sommes ceux qui par l’écoute transforment l’oralité en écrit, cette mission doit permettre aux justiciables de vérifier que leur « histoire » a bien été prise en compte par le juge. Elle doit aussi leur permettre une compréhension de la décision prise, mais aussi leur permettre d’analyser s’il est utile ou non de faire appel de la décision prise.

En limitant notre temps de travail de façon beaucoup trop drastique il y a :

· un risque de dénaturation de l’activité,  

· un risque d’appauvrissement de la qualité du travail rendu,

· Un risque d’engorgement des voies de recours du fait des deux éléments précités.

· Ce risque d’engorgement pouvant conduire à de nouvelles condamnations de la France pour lenteur excessive de sa justice.

C/

Il est prévu d’accorder un temps plafond de 3 heures et 1 heure selon qu’il s’agit de la rédaction d’une ordonnance de référé, ou d’un jugement.

Pour ce temps il serait possible d’envisager un dépassement ponctuel par affaire.

Mais là où le bas blesse ce sont les modalités d’obtention de ce temps de travail supplémentaire, il serait  accordé par la formation de jugement ou de référé au Président rédacteur de l’acte.

Il n’est pas précisé si cet accord doit avoir une forme particulière, écrit, oral, délivré au greffe.

Il n’est pas précisé s’il doit être sollicité au moment de l’audience, ou plus tard.

Il n’est pas plus précisé si la complexité du dossier ne se découvre qu’au moment de la rédaction s’il est encore possible d’avoir du rabe, et qu’elles sont les modalités a mettre en place pour obtenir ce plus.

Selon les modes de fonctionnements plus ou moins conflictuels des Conseils de Prud’hommes, il est à craindre une forme de blocage de l’institution, (de fait ce type de décision n’est pas de la compétence du juge départiteur) par refus systématique de l’accord de dépassement, ce qui selon monsieur Breton de la Vanoise, représentant du Ministère de la Justice doit conduire à une rédaction dans les limites fixées par le texte, 3 heures ou 1 heure.

A l’inverse il pourrait, pour ne pas mettre en péril l’image de la Prud’homie y avoir un accord tacite conduisant à une augmentation sensible des coûts générés par l’activité.  

D/

Pour ce qui du temps de préparation inter audience se pose là le problème du nombre d’élu pouvant participer à cette préparation du délibéré, la parité et l’équité voudraient que tous les élus puissent participer à cette activité, le Ministère voudrait la limiter à deux élus.

Ici encore ce temps de travail complémentaire doit être obtenu en accord avec le juge d’où les mêmes sources de problèmes que ci-dessus.

En prenant une base de travail trop basse le texte ne peut conduire qu’à une forfaitisation de l’activité, le temps de rédaction d’un dossier simple venant compenser celui d’un autre plus complexe.

La non prise en compte des différentes réalités de fonctionnement des Conseils de France.

La non prise en compte du fait que certains vont à un moment ou un autre prendre des responsabilités de président d’audience, et qu’ils auront alors légitimement besoin d’un temps de travail plus important en début d’exercice de la fonction.

Voilà je pense avoir fait le tour des principales difficultés que va générer ce projet.

Je suis à votre disposition pour plus d’informations si vous le juger utile.

Je vous propose, bien que ne maîtrisant absolument pas la procédure parlementaire sur la construction ou proposition d’amendement, et si l’ajout que je propose peut constituer un amendement, une nouvelle écriture du texte qui sera soumis à votre vote.

Il s’agirait d’insérer à l’article II, 3°, de l’amendement proposé dans le cadre de la Loi de Finances 2007, l’élément suivant, en gras :

L’indemnisation des activités prud’homales définies par le décret en Conseil d’Etat prévu à l’article L.514-1, dans des limites, qui ne sauraient être inférieures à 5 heures pour l’activité consacrée à la rédaction, et conditions fixées par décret.

Merci encore pour tout ce qui a été fait et reste à faire ON COMPTE SUR VOUS.

Amitiés socialistes. 









Le Vice-Président









Gilles SOETEMONDT

(1) les textes de référence sont :

La loi N° 82-372 du 6 mai 1982 et le décret N° 82-1076 du 15 décembre 1982, codifiés aux articles L.51-10-2, L.514-1, D.51-10-1 du Code du Travail

Ainsi que deux circulaires des 28 janvier 1983 et du 11 juillet 1983
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Communiqué de Presse

LE GOUVERNEMENT JOUE LE CONFLIT ET REVIENT PAR LA FENETRE

La semaine dernière le gouvernement avait semblé retirer du projet de loi sur la

participation et l'actionnariat salariale l'article 30 portant sur l'indemnisation des

conseillers prud'hommes.

Ce qui pouvait apparaître comme une mesure raisonnable visant à offrir une véritable

concertation nécessaire à cette réforme n'était en fait qu'une supercherie.

En effet, il n'hésite pas à rajouter cette même mesure par le biais d'un amendement

à la loi de finances pour 2007.

Bien que Monsieur le Député 

Ollier ait justement fait remarquer que la réforme des

financements des conseils de prud'hommes devait se faire dans "

la concertation et le

respect des personnes qui se dévouent à leur fonctionnement",

 aucune avancée n'a

été faite en ce sens, bien au contraire.

Ainsi, si le gouvernement a fini par accepter de recevoir les organisations syndicales,

la Chancellerie n'a en fait procédé qu'à un simulacre de négociation, marquant son

mépris à l'égard de l'institution prud'homale et des élus qui la composent.

Le texte proposé est donc quasiment identique à celui qui avait été présenté au

Conseil Supérieur de la Prud'homie le 5 mai 2006, sans jamais recevoir l'aval de

celui-ci.

Les conseillers prud'hommes parisiens ne peuvent accepter un tel procédé. Ils

réaffirment leur opposition à ce qu'ils considèrent comme une manœuvre visant à les

empêcher de remplir leur mission.

Dans une période de grande déréglementation en matière de droit du travail, on peut

se demander si le but recherché n'est pas à terme de condamner l'institution.

Gilles SOETEMONDT

Vice-Président

Conseil de Prud'hommes de Paris


Vice Présidence du Conseil

Communiqué de presse

Le 26 avril 2006, les conseillers prud’hommes des ressorts des Cours d’appel de Paris et Versailles ont manifesté place Vendôme devant la Chancellerie pour protester contre un projet de réforme qui vise à limiter considérablement leurs temps d’activités juridictionnelles.

Une délégation a été reçue par trois représentants du ministère qui, s’ils ont écouté les observations critiques des conseillers, n’ont pas démontré qu’ils étaient prêts à les entendre et encore moins à les comprendre.

Dès lors les conseillers salariés, toutes organisations syndicales confondues, ont décidé de maintenir la pression et envisagent d’ores et déjà d’autres modes d’action afin d’être entendus et compris.

Ces modes d’actions seront annoncés à la suite du Conseil Supérieur de la Prud’homie du 5 mai 2006 en fonction du résultat de la consultation.

Paris le 27 avril 2006

Contact :

Gilles SOETEMONDT, Vice-Président du Conseil de prud’hommes de Paris

01 40 38 52 01










Paris le 18 octobre 2006









Le Vice-Président du Conseil

de Prud’hommes de Paris

à 

Mesdames, Messieurs, les députés




Madame, Monsieur le député,


Vous avez, tous, été alerté, peu avant la période de congés annuels, soit par une ou un des mes collègues, soit par moi-même, sur le projet de modification des modalités de prise en compte des activités des élus prud’hommes dont la partie législative devait initialement s’inscrire dans le projet de Loi sur l’actionnariat et la participation salariale.

Nous attirions votre attention sur les décrets et règlements prévus à la suite de ces textes qui auront inévitablement des conséquences importantes sur la qualité de la justice prud’homale. 

Des propositions de suppression ont été présentées, par Monsieur OLLIER, par Madame BILLARD, Messieurs CHARZAT et DUBERNARD.

Monsieur OLLIER explicitait dans le cadre de l’exposé sommaire justifiant de la demande de suppression de l’article 30 :

« Cet article porte sur le financement de la justice prud’homale, qu’il s’agit de réformer. La problématique qui sous-tend cette réforme est une problématique assez classique de rationalisation de la dépense publique : il est profondément anormal que les conseillers prud’hommes soient défrayés sur une base misérable, inférieure au SMIC ; il n’est pas illégitime, en contrepartie d’un fort relèvement de cette base, qu’un minimum d’encadrement et de clarification du système soit demandé. Simplement, puisqu’il s’agit du financement non d’une administration parmi d’autres, mais d’une juridiction, et d’une juridiction paritaire, cela doit être fait dans la concertation et le respect des personnes qui se dévouent à son fonctionnement.

Eu égard à sa portée budgétaire, le présent article a vocation à être inscrit dans un projet de loi de finances plutôt que dans un projet dédié à la participation. »
Pourtant, quelques jours plus tard, nous apprenions que ces textes seraient présentés dans le cadre de la Loi de Finances.

C’est pourquoi, de nouveau, je vous sollicite au nom d’élus du Conseil de Prud’hommes de Paris afin de faire évoluer ces textes de façon à ce que l’activité prud’homale puisse assurer sa mission de Service Publique de la Justice, activité reconnue par tous comme essentielle et de qualité.

Au moment où le Président de la République prône la nécessité du dialogue social dès lors qu’il s’agit de modifier le Code du Travail, les acteurs de la prud’homie française auraient souhaité une meilleure concertation.

Le Conseil Supérieur de la Prud’homie, réuni le 13 octobre, a acté des évolutions, à notre sens très insuffisantes. 

Par exemple :

· l’absence de prise en compte d'éléments incontournables et incontestables tels que les différences générées par la seule taille des Conseils, 808 élus à PARIS,  qui accueille 16 833 litiges (*)  51 élus à DUNKERQUE, pour 686 affaires (*), 32 à FIGEAC, pour 75 saisines, et la demi-heure accordée à tous ces Conseils pour préparer une audience de référé ou de fond. Par essence les audiences ne comportant pas le même nombre d’affaires à gérer.

· la base ridiculement basse retenue au titre de l’activité de rédaction des jugements ou des ordonnances, respectivement 3 heures et une heure.

Nous avons tous apprécié les différentes réactions que vous avez pu avoir lors de notre précédente sollicitation, aussi nous comptons de nouveau sur votre soutien afin de nous permettre de faire évoluer ces textes sur ces deux points essentiels à la qualité de la justice prud’homale.

Je tiens bien entendu à votre disposition tout élément en ma possession.

Je vous remercie, Madame, Monsieur, d’avoir à nouveau consacré  un peu de votre temps à nos revendications et vous prie de croire en nos respectueux sentiments.

* Selon Ministère de la justice, données de décembre 2005

Gilles SOETEMONDT

Vice-Président 

du conseil de prud’hommes de Paris

Paris le 14 novembre 2006





Monsieur le Président,


Vous avez été sollicité à plusieurs reprises par des élus prud’hommes qui vous ont informé des difficultés liés au projet de textes encadrant les vacations prud’homales.

Dans un premier temps, le gouvernement avait introduit ces textes dans les articles 30 et 31 dans la Loi « pour le développement de la participation et de l’actionnariat salarial ». 

Tant  Monsieur OLLIER, que la commission des affaires culturelles, familiales et sociales et les commissaires membres du groupe socialiste avaient préconisé le retrait de ces textes au motif de l’absence de véritables négociations, de la respectabilité de l’institution prud’homale, et de l’absence de cohérence avec le projet de loi.

Dès lors il n’y a pas eu de débat devant l’Assemblée Nationale, les textes « litigieux » étant retirés.

Pour autant, devant le Sénat le 8 novembre 2006, le Gouvernement a proposé la réintégration de ces textes dans la même Loi « porteuse ».  

La procédure d’urgence ayant été déclarée, ce texte ne sera pas représenté devant l’assemblée Nationale, mais seulement devant une CMP.

Outre le fait que ce projet va générer de nombreux problèmes au sein de la juridiction, ainsi que nous avons déjà pu vous le signaler, il me semble qu’il s’agit là du parfait exemple du cavalier législatif :

· absence de lien avec l’objet du projet de Loi, 

· pas de relation directe avec une disposition du débat, puisque les textes en question avaient été retirés avant même tout débat devant l’Assemblée nationale.

On peut aussi considérer que les articles 30 A et 30 B, n’ayant pas été débattus devant l’AN mais réintroduits devant le Sénat, constituaient des dispositions nouvelles qui, même au regard de l’urgence déclarée, ne pouvaient pas être présentés devant le seul Sénat.

Ainsi le droit d’amendement, du seul fait du retrait des textes précités, n’a pu pleinement s’exercer.

De plus, le Conseil d’Etat n’a pas été consulté sur la teneur de l’article additionnel, ni même sur les décrets qui lui seront prochainement présentés et ces articles ne figuraient pas dans le projet présenté au Conseil des Ministres.

Ces nouveaux textes constituent une remise en cause du principe d’égalité dans le cadre de l’exercice des fonctions de magistrats, entre un magistrat élu, celui des prud’hommes, et un magistrat professionnel, qui lui ne voit pas son activité, de rédaction ou de préparation, limitée ou encadrée dans le temps..

Ils constituent également une atteinte à l’indépendance du juge dès lors qu’il passe sous le contrôle d’une autorité administrative, en l’espèce le greffier en Chef.

Issu d’une loi Organique le juge prud’hommes est un magistrat à part entière. Le principe d’égalité est alors rompu entre 2 magistrats qui rendent la justice au nom du Peuple Français.

Pour l’ensemble de ces raisons, nous nous interrogeons sur la constitutionnalité d’une telle mesure et sur l’opportunité de saisir le Conseil Constitutionnel.

Aussi, si votre analyse rejoignait la notre, nous vous serions reconnaissants d’œuvrer en ce sens.

Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mon profond respect.
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AMENDEMENT

ARTICLE ADDITIONNEL
APRES L’ARTICLE ..., insérer I'article suivant :
« Article ...

«L — Les deux premiers alin€as de Varticle L. 514-1 du code du travail
sont remplacés par les dispositions suivantes :

«Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entreprise,
membres d’un conseil de prud’hommes, le temps nécessaire pour se rendre et
participer aux activités prud’homales définies par décret en Conseil d°Etat.

« Le temps pass¢ hors de I’entreprise pendant les heures de travail par fes
conseillers prud’hommes du collége salarié pour I’exercice de leurs fonctions est
assinilé & un temps de travail effectif pour la détermination des droits que le
salanié tient de son contrat de travail et des dispositions législatives,
réglementaires et conventionnelles. »

« 1L —Larticle L. 51-10-2 du méme code est ainsi modifié :
«1° Le 3° est remplacé par les dispositions suivantes :

«3° L’indemnisation des activités prud’homales définjes par le décret en
Conseil d’Etat prévu 4 Particle L. 514-1, dans les limites et conditions fixées pax
décret. La demande de remboursement aux employeurs dos salaires maintenus
aux conseillers prud’hommes du collége salarié, ainsi que des avantages et des
charges sociales y afférents, est adressée au greffe du conseil de prud’hommes,
au plus tard, dans 'année civile qui suit Pannée de I’absence du salarié de
I’entreprise. A défaut, la demande de rembourserent est prescrite ; »

«2° Le 6° est remplacé par les dispositions suivantes ;
«6° Les frais de déplacement des conseillers prud’hommes pour
Pexercice des activités prud’homales définies par le décret en Conseil d’Etat

prévu & Particle L. 514-1, dans les limites de distance fixées par décret ; »

«3° Les 3° bis, 7°, 9°, 10° et 11° sont abrogés. »
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Communiqué de Presse

LE GOUVERNEMENT JOUE LE CONFLIT ET REVIENT PAR LA FENETRE

La semaine dernière le gouvernement avait semblé retirer du projet de loi sur la

participation et l'actionnariat salariale l'article 30 portant sur l'indemnisation des

conseillers prud'hommes.

Ce qui pouvait apparaître comme une mesure raisonnable visant à offrir une véritable

concertation nécessaire à cette réforme n'était en fait qu'une supercherie.

En effet, il n'hésite pas à rajouter cette même mesure par le biais d'un amendement

à la loi de finances pour 2007.

Bien que Monsieur le Député 

Ollier ait justement fait remarquer que la réforme des

financements des conseils de prud'hommes devait se faire dans "

la concertation et le

respect des personnes qui se dévouent à leur fonctionnement",

 aucune avancée n'a

été faite en ce sens, bien au contraire.

Ainsi, si le gouvernement a fini par accepter de recevoir les organisations syndicales,

la Chancellerie n'a en fait procédé qu'à un simulacre de négociation, marquant son

mépris à l'égard de l'institution prud'homale et des élus qui la composent.

Le texte proposé est donc quasiment identique à celui qui avait été présenté au

Conseil Supérieur de la Prud'homie le 5 mai 2006, sans jamais recevoir l'aval de

celui-ci.

Les conseillers prud'hommes parisiens ne peuvent accepter un tel procédé. Ils

réaffirment leur opposition à ce qu'ils considèrent comme une manœuvre visant à les

empêcher de remplir leur mission.

Dans une période de grande déréglementation en matière de droit du travail, on peut

se demander si le but recherché n'est pas à terme de condamner l'institution.

Gilles SOETEMONDT

Vice-Président

Conseil de Prud'hommes de Paris
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